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REDUCTION DES BUDGETS MILITAIRES 

Lettre datée du 27 avril 1977, adressée au Secretaire général 
par le représentant permanent de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques auprès de l'Organisation des 

Nations Unies 

A propos de la résolution 31/87 de l'Assemblee générale relative à la 
réduction des budgets militaires, le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques auprès de l'Organisation des Nations Unies tient à 
faire la declaration suivante. 

Le Gouvernement soviétique a exposé à maintes reprises ses observations sur 
la réduction des budgets militaires des Etats, notamment dans la lettre datée 
du 25 septembre 1973, adressée au Secrétaire général par le Ministre des affaires 
étrangères de l'URSS et dans la lettre datée du 26 juin 1975, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'URSS auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, ainsi que dans le memora~dum sur la cessation de la course aux 
armements et le désarmement daté du 28 septembre 1976. Toutes ces observations 
gardent à l'heure actuelle toute leur force et tout leur sens. 

L'Union sovietique est fermement convaincue que l'accroissement constant des 
dépenses militaires doit faire place à l'application d'une réduction systématique 
de ces dépenses. Comme on le sait, l'Assemblée générale, dans la résolution 
3093 A (XXVIII) qu'elle a adoptée sur l'initiative de l'URSS, a invité tous les 
Etats membres permanents du Conseil de sécurité à réduire de 10 p. 100 leur budget 
militaire et à consacrer une partie des ressources libérées à l'aide aux pays 
en développement. L'application de cette résolution de l'Assemblee générale sans 
délai contribuerait à accentuer la détente internationale et à limiter la course 
aux armements. De plus, des ressources supplémentaires substantielles pourraient 
être ainsi consacrées au developpement économique et social. 

La mise en application de cette résolution de l'Assemblee générale se fait 
toutefois attendre. Certains membres permanents du Conseil de sécurité ne se 
montrent toujours pas disposés à donner suite à l'appel de l'Assemblée générale. 
Malheureusement, au cours des dernières années, s'est dessinée à l'ONU une tendance 
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à effectuer des études techniques sur certains aspects du problème de la réduction 
des dépenses militaires des Etats. Or, comme le montre l'expérience des dernières 
années, ces études ne favorisent pas la limitation des budgets militaires des Etats 
dans la pratique mais détournent en fait l'attention de la solution de ce problème. 

De l'avis de l'Union soviétique, les Etats doivent faire porter leurs efforts 
non pas sur des recherches abstraites qui ne donnent pas de résultats pratiques, 
mais sur l'application de mesures concrètes et efficaces tendant à réduire les 
budgets militaires. 

L'Union soviétique, comme elle l'a déjà déclaré à l'Assemblée générale, est 
disposée à adopter une position souple et à rechercher des solutions concrètes 
mutuellement acceptables, notamment en ce qui concerne les chiffres de la réduction 
qu'il conviendrait d'apporter aux budgets militaires pour commencer. On pourrait 
convenir d'appliquer dans un premier temps une réduction supérieure ou inférieure 
à 10 p. 100. Il importe que cette question fasse l'objet de négociations 
approfondies entre tous les Etats intéressés. L'Union soviétique, pour sa part, 
est disposée à prendre des mesures sérieuses dans ce domaine, en même temps que 
les autres membres permanents du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre de la Mission de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès de l'Organisation des Nations Unies comme document officiel de l'Assemblée 
générale, au titre du point 47 de la liste préliminaire. 

Le représentant permanent de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) O. TROYANOVSKY 




